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Commune de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 
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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

   
 

Séance du 28 juin 2010                      DÉLIBÉRATION n° 2010-053 
 

 
Nombre de membres  
au Conseil municipal : 29 
 
en exercice : 29 
 
qui ont pris part à la 
délibération : 27 
 
Date de convocation : 
22 juin 2010 
 

 L’an deux mille dix, le 28 juin à 19h00, le Conseil municipal s’est réuni en séance publique à la 
mairie de Saint-Martin-le-Vinoux salle du Conseil municipal, sous la présidence du Maire Yannik 
OLLIVIER.  
Présent(e)s :Yannik OLLIVIER, Maurice RAGOT, Luc MOREAU, Catherine LE BAS, Joaquin 
TORRES, Pierre TERRAES, Mireille PERINEL, Angèle ABBATTISTA, Hervé POTHIER-DENIS, 
Gérard GROSSE, Annick GAILLARD, Frédéric CALVO, Christine TULIPE,  Michelle LAPRESA, 
Patricia OBEID, Christian GROS, Stéphanie COLPIN, Kamel BOUZERARA Isabelle 
GULGLIELMO, Chantal BREBION, André CONVERT,  François TOURATIER, Florence 
LOMBARD, Jean-Marc BRUEL. 
 
Excusé(e)s : M Jérôme MAGNIN qui a donné pouvoir à Mme Catherine LE BAS,   M Yves PICHON 
qui a donné pouvoir à Mme Mireille PERINEL, Mlle Sophie FAUCON-BIGUET qui a donné pouvoir 
à M Luc MOREAU 
 
Absente :Mme Houria LATRECHE, Mme Maud BLANCHARD 
 
Conformément à la loi du 5 avril 1884, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du Conseil. Mme Florence LOMBARD a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle 
a acceptées.  

   

Rapporteur : Yannik OLLIVIER 
______________________________________________________________________ 

   

Objet :ADMINISTRATION – PERSONNEL - Développement de l’act ion 
sociale pour les collectivités et établissements pu blics de l’Isère. 
Mandat donné au Centre de gestion de l’Isère afin d e développer un contrat 
cadre d’action sociale mutualisé au profit du perso nnel territorial. 
________________________________________________________________ 

  Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 20, 70 et 71, 
Vu la loi n. 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 25 et l’article 88-1, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, notamment l ’article 9. 
 
Face au renouvellement important des effectifs dans les prochaines années, le 
développement de l’action sociale en faveur des agents peut permettre de renforcer 
l’attractivité de l’emploi dans les collectivités. Cette politique permet également de lutter 
contre les inégalités et la précarité pour les agents en place. 
 
La loi du 19 février 2007 (article 71) a donné la possibilité aux collectivités de souscrire 
un ou plusieurs contrats d’action sociale pour leurs agents, et d’en définir librement les 
modalités. De tels contrats visent à améliorer les conditions de vie des agents publics et 
de leur famille et de les aider à faire face à des situations difficiles en cas de maladies, 
d’accidents de la vie ou des situations entraînant une dépendance. Les collectivités 
peuvent pour ce faire soit agir directement, soit faire appel aux services du Centre de 
gestion. 
 
Le Centre de gestion de l’Isère propose de négocier un contrat cadre, ouvert à adhésion 
facultative des agents, dont l’avantage est de mutualiser les coûts en matière de 
protection santé et de prévoyance contre les accidents de la vie. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré  décide que : 
 
La commune charge le Centre de gestion de l’Isère de négocier un contrat cadre d’action 
sociale mutualisé ouvert à l’adhésion facultative des agents, auprès d’une mutuelle, d’une 
institution de prévoyance ou d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la faculté 
d’y adhérer. 
 
 

…/… 
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Les caractéristiques précises du contrat cadre seront communiquées au terme de la 
procédure de marché public négocié engagée par le Centre de gestion de l’Isère. 
La collectivité pourra alors décider de son adhésion et des modalités de cette adhésion. 
 
Ces contrats auront les caractéristiques essentielles suivantes : 
 

• Lot 1 : Protection santé complémentaire 
• Lot 2 : Prévoyance contre les accidents de la vie 
• Lot 3 : Garantie dépendance 

 
Durée du contrat : 5 ans, à effet du 1er janvier 2011. Reconduction possible par période 
annuelle et dans la limite d’une fois. 
 
Le Maire est autorisé à signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes pièces 
de nature administrative, technique ou financière nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
VOTE : A L’UNANIMITE (Catherine LE BAS absente) 
   
Pour extrait certifié conforme Acte certifié exécutoire  depuis son 
au registre des délibérations, dépôt à la préfecture et sa publication 
le 29 juin 2010 
 
 Le Maire 
  
 Yannik OLLIVIER  

 


